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La séance est ouverte à 10 h 10. 

  Élection du Bureau  

1. M. Onyanga Aparr (Ouganda) propose d’élire M. Delmi (Algérie) au poste de 

président du Comité exécutif. 

2. M. Anzén (Suède) appuie cette proposition. 

3. M. Delmi (Algérie) est élu Président du Comité exécutif par acclamation. 

4. Mme Van Daalen (Pays-Bas) propose d’élire M. Muylle (Belgique) au poste de 

premier vice-président du Comité. 

5. M. Doudech (Tunisie) appuie cette proposition. 

6. M. Muylle est élu Premier Vice-Président du Comité par acclamation. 

7. M. Gallegos (Équateur) propose d’élire Mme Farani Azevêdo (Brésil) au poste de 

deuxième vice-président du Comité. 

8. M. Abera (Éthiopie) appuie cette proposition. 

9. M. Valero (Venezuela) dit que le Venezuela ne s’oppose pas à cette nomination. 

10. Mme Farani Azevêdo (Brésil) est élue Deuxième Vice-Présidente du Comité par 

acclamation. 

11. Mme El Khoury (Liban) propose d’élire Mme Ayesha (Pakistan) au poste de 

rapporteur. 

12. M. Moreno Gutierrez (Colombie) appuie cette proposition. 

13. Mme Ayesha (Pakistan) est élue Rapporteuse par acclamation. 

14. M. Delmi (Algérie) remercie les membres du Comité pour la confiance qu’ils lui 

accordent et les assure de sa volonté de poursuivre l’excellent travail de ses prédécesseurs. 

Il rend un hommage particulier au personnel du Haut-Commissariat pour les réfugiés 

(HCR), surtout à celles et ceux qui, sur le terrain, œuvrent bien souvent dans des conditions 

extrêmement difficiles. Il demande à tous les présents de ne jamais rester indifférents au 

sort des réfugiés. 

  Questions diverses 

15. Aucune délégation ne souhaitant intervenir, ce point est considéré comme ayant été 

traité. 

  Adoption du rapport de la soixante-neuvième session du Comité exécutif (document 

sans cote, distribué en séance) 

16. M. Murino Gutierrez (Rapporteur) présente brièvement le projet de rapport de la 

soixante-neuvième session. Les sections I et II donnent une vue d’ensemble des travaux 

menés durant la session ; la section III comprend les décisions adoptées par le Comité 

exécutif ; l’annexe contient le résumé du débat général établi par la Présidente. La version 

définitive du rapport sera présentée à la Troisième Commission de l’Assemblée générale en 

tant qu’additif au rapport annuel du Haut-Commissaire. 

17. Le projet de rapport du Comité exécutif sur les travaux de sa soixante-neuvième 

session est adopté. 

18. M. Grandi (Haut-Commissaire pour les réfugiés) remercie le Bureau sortant pour le 

travail qu’il a accompli et le soutien qu’il lui a apporté tout au long de l’année écoulée et 

félicite chaleureusement le nouveau Bureau pour son élection. Il annonce que 

M. Johan Cels, secrétaire du Comité exécutif depuis six ans, a été nommé représentant du 

HCR au Myanmar, et qu’il sera remplacé par Mme  Ellen Hansen. 
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19. Le Haut-Commissaire insiste sur le fait qu’il est important de garder espoir et de ne 

pas oublier que le HCR s’occupe de personnes et non de politique. Même s’il est évident 

que les avancées politiques façonnent la réponse, le retour des réfugiés ne peut être motivé 

par la politique. Le retour est un droit que les réfugiés doivent exercer quand ils sont prêts 

et qui dépend de considérations d’ordre sécuritaire, juridique, administratif, psychologique 

et matériel. Le Haut-Commissaire remercie chaleureusement toutes celles et tous ceux qui 

ont pris des décisions courageuses pour permettre aux réfugiés de jouer leur rôle de 

catalyseur de la solidarité et de l’humanité qui unit et rend plus fort face aux difficultés 

mondiales, et espère que les échanges au cours de la soixante-neuvième session donneront à 

tous des idées pour recentrer l’attention sur la dignité, les droits et l’humanité partagée. 

20. Le Haut-Commissaire se félicite que le pacte mondial sur les réfugiés ait été au cœur 

des interventions. En effet, ce texte peut faire changer les choses, comme l’a montré la mise 

en œuvre du Cadre global d’action pour les réfugiés. Depuis quelques années, la réponse 

aux crises des réfugiés n’est plus la même. Reprenant les mots du Président de l’Africa 

Enterprise Challenge Fund, Lord Paul Boateng, lors d’un événement organisé en parallèle 

de la présente session du Comité exécutif, le Haut-Commissaire rappelle que, si les réfugiés 

vivent dans une situation fragile, ils ne sont pas pour autant fragiles ; ils sont résilients et 

peuvent être les partenaires de leur propre avenir. Renforcer cette résilience et celle des 

communautés d’accueil tout en recherchant activement des solutions est la logique qui 

sous-tend le pacte. 

21. Pour bien mettre en œuvre ce texte, il convient d’apprendre le langage des acteurs du 

développement, des entreprises, des autorités locales et des entités de la société civile, et de 

trouver comment converger vers des buts communs tout en ayant des perspectives 

différentes. Le Dialogue sur les défis de protection de décembre 2018 permettra d’échanger 

avec les villes, qui jouent un rôle clef en matière de protection et d’inclusion. 2019 

marquera l’anniversaire de la Convention de l’Union africaine régissant les aspects propres 

aux problèmes des réfugiés en Afrique et de la Convention de l’Union africaine sur la 

protection et l’assistance aux personnes déplacées en Afrique (Convention de Kampala). Le 

premier Forum mondial sur les réfugiés, qui devra être un temps fort, sera organisé cette 

même année. L’année 2018 doit quant à elle rester un tournant, un moment où les voix de 

solidarité et de bienvenue ont commencé à trouver leur place et à façonner le discours 

politique, un moment où le partage des responsabilités a cessé d’être une aspiration pour 

devenir un train de mesures. 

22. Après un échange de félicitations et de remerciements, la Présidente déclare close 

la soixante-neuvième session du Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire des 

Nations Unies pour les réfugiés.  

La séance est levée à 11 h 5. 


